




ANALYSE 

Selon le rapport d'enquête du Service de police de la Ville de Québec : 

Une validation a été faite afin de récupérer les bandes audios et les cartes d'appel de la 

police et des ambulanciers. La chronologie a été établie et les heures indiquées 

correspondent aux heures d'appel et de réponse des bandes et des cartes vérifiées. 

Le 24 octobre 2023 vers 12 h 47, la conjointe de M.  contacte le 9-1-1 : madame 

indique que M.  a chuté dans la salle de bain et qu'elle est incapable de le relever. Elle 

demande de l'aide pour le relever. 

Vers 12 h 58, sa conjointe rappelle le 9-1-1 afin de voir si les ambulanciers sont en route et 

elle indique que son conjoint a commencé « à se lamenter pas mal». Le répartiteur rétorque 

« qu'ils vont se déplacer aussitôt que possible, car ils ont beaucoup d'urgences en ce 

moment,» il ne peut pas donner de délai ... « mais dès qu'un véhicule se libère, il se met en 

direction». 

Vers 13 h 29, sa coniointe rappelle le 9-1-1, car la situation de M.  a évolué : « il 

convulse et a les yeux virés à l'envers». La répartitrice des appels v  demeurer en ligne 

avec sa conjointe et la guider tout le long afin de procéder à des manœuvres de 

réanimation. Les policiers vont être sur les lieux à 13 h 35 et poursuivent les manœuvres 

puis ce seront les ambulanciers à 13 h 40. 

L'écoute des bandes audio et la chronologie établi  lors de l'enquête policière font ressortir 

certaines interrogations 

o Le délai pour que la conjointe puisse avoir de l'aide pour relever M.  commence

lors de son appel à 12 h 47 et se terminera avec l'arrivée des policiers à 13 h 35, soit

48 minutes.

Le délai de priorisation et le temps de réponse d'intervention au domicile sont-ils dans

les normes pour ce type d  demande ?

o Le délai (pour que la conjointe puisse obtenir l'intervention des techniciens

ambulanciers, car M.  est souffrant à la suite de sa chute) commence lors de son

rappel à 12 h 58 et se terminera avec l'arrivée des techniciens ambulanciers à 13 h 40

soit 42 minutes.

Finalement pour que M.  puisse obtenir l'intervention urgente des techniciens

ambulanciers alors qu'il convulse et ne respire plus a nécessité un 3e rappel de sa

conjointe à 13 h 29.

Le délai de priorisation et le temps de réponse d'intervention au domicile sont-ils dans

es normes pour ce type de situation clinique?

Selon le dossier médical, plusieurs conditions cliniques significatives sont présentes chez 

M.  Il avait consulté le 6 septembre 2023, pour un infarctus du myocarde et avait subi

une dilatation de l'artère coronaire droite la journée même. Il avait été observé quelques

jours puis libéré chez lui. Lors de cette hospitalisation, il est indiqué au sommaire médical

qu'il a présenté une exacerbation aiguë d'une maladie pulmonaire obstructive chronique

avec une pneumonie. Ce qui constitue un facteur de risque pour la condition clinique de

pneumonie retrouvée à l'autopsie.
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